
CONDUITE ACCOMPAGNEE 

 

LES AVANTAGES : 

 Acquérir une solide expérience de la conduite 

 Augmenter ses chances de réussite à l’examen 

 Gagner en confiance 

 Sensibilisation à la sécurité routière (rendez-vous pédagogique) 

 Moins d’accidents de la route 

 Période probatoire plus courte 

 Assurance moins chère 

 Cout de formation moins élevé 

 Passer son examen à partir de 17 ans 

 

 

 

 

 

 

PARCOURS DE FORMATION PERMIS AAC 
 

 

Formation initial AAC 

 

Formation théorique 

Réussite à l’examen de code 

 

Formation pratique 

Réussite bilan des compétences 

après 20h minimum de conduite 

  

Rendez-vous pédagogique 

préalable avec accompagnateurs 

Départ en conduite 

accompagnée 

 

2 rendez-vous 

pédagogique de 3h (6h) : 

 

Phase pratique 1h 

Phase théorique 2h 

 

6 mois après le départ (1 000 km) 

1 ans après le départ (3 000 km) 

Examen pratique AAC 

 

Préparation question oral 

(vérification intérieur/extérieur) 

 

Heure de conduite si nécessaire 

selon le niveau de l’élève 

 

TAUX DE REUSSITE 

NATIONAL : 
 

70% en 1ère présentation 

contre 54% en permis B 


